
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE :  Madame France-Élaine Duranceau Le 24 octobre 2023 
Ministre responsable de l’Habitation 

TITRE : Amendements au projet de loi no 31, Loi modifiant diverses dispositions 
législatives en matière d’habitation 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1. Contexte

Le projet de loi no 31, Loi modifiant diverses dispositions législatives en matière 
d’habitation (PL 31), a été présenté à l’Assemblée nationale le 9 juin 2023. Le présent 
mémoire vise à soumettre au Conseil des ministres des propositions d’amendement 
au PL 31. À l’instar des dispositions législatives actuellement prévues, ces propositions 
s’inscrivent dans le contexte de la pénurie de logements au Québec. 

En effet, les plus récentes données de l’Enquête sur les logements locatifs réalisée en 
octobre 2022 par la Société canadienne d’hypothèques et de logement confirment que 
l’offre de logements demeure à des niveaux bas dans de nombreuses municipalités 
au Québec sous l’effet d’une forte demande, notamment en ce qui concerne l’accès à des 
logements à un coût abordable. Parmi les six grandes régions métropolitaines de 
recensement, quatre présentent des taux d’inoccupation inférieurs à 1 %. Seules les 
régions métropolitaines de recensement de Montréal (2 %) et de Québec (1,5 %) 
présentent un taux légèrement supérieur. Également, la majorité des autres centres urbains 
ont des taux d’inoccupation inférieurs à 1 %. 

Également, plusieurs modifications proposées dans ce mémoire visent à répondre à des 
commentaires formulés par certaines personnes et certains organismes dans le cadre des 
consultations particulières sur le PL 31 qui se sont déroulées du 14 au 20 septembre 2023. 

2. Raison d’être de l’intervention

Le présent mémoire propose des mesures législatives touchant notamment au Code civil 
du Québec (CCQ), à la Loi sur le Tribunal administratif du logement (LTAL) et à la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec (LSHQ). Elles concernent les objets suivants : 

• les droits des locataires;
• les interventions du Tribunal administratif du logement (TAL);
• les interventions de la Société d’habitation du Québec (SHQ);
• la réalisation de projets d’habitation et l’accroissement de l’offre de logements;
• l’accès au logement étudiant;
• la copropriété divise.
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2.1. Droits des locataires 
 
Un locataire doit détenir toute l’information nécessaire pour prendre des décisions éclairées 
à l’égard de son logement. Or, plusieurs d’entre eux ignorent leurs droits ainsi que les 
obligations auxquelles est tenu leur locateur. Peu d’entre eux se prévalent donc des recours 
qui sont à leur disposition. De plus, certains locataires, souvent vulnérables, sont 
actuellement insuffisamment indemnisés lors de certaines situations où leur locateur a 
négligé ses obligations, notamment en matière de salubrité du logement. 
 
2.2. Interventions du TAL 
 
Le TAL est une instance dont le rôle est primordial pour faire respecter les droits des 
locataires et des locateurs. Il est souhaitable de poursuivre l’objectif d’améliorer l’efficacité 
de ses interventions et d’offrir une meilleure accessibilité à la justice pour les citoyens. 
 
2.3. Interventions de la SHQ 
 
La SHQ met en œuvre des programmes et offre des services à la population en matière 
d’habitation. Sa mission consiste à répondre aux besoins en habitation des citoyens par une 
approche intégrée et durable. Or, dans certaines situations, il pourrait être opportun que 
celle-ci puisse bénéficier de davantage de flexibilité et de leviers d’intervention afin de lui 
permettre d’agir plus efficacement et rapidement. 
 
2.4. Réalisation de projets d’habitation et accroissement de l’offre de logements 
 
Les règles d’urbanisme et les délais d’autorisation de certains projets d’habitation par les 
municipalités sont souvent mentionnés comme des facteurs pouvant contribuer à la pénurie 
de logements. Les règles d’urbanisme sont nécessaires pour assurer la qualité des milieux 
de vie et l’utilisation optimale du sol. Toutefois, en contexte de pénurie de logements, 
certains allègements aux règles d’aménagement et d’urbanisme peuvent être justifiés afin 
d’accélérer la mise en chantier de projets d’habitation. 
 
En 2022, le gouvernement a autorisé l’octroi de subventions au Fonds de solidarité des 
travailleurs du Québec et au Mouvement Desjardins afin de bonifier l’offre de logements 
locatifs abordables. La conclusion de ces ententes met de l’avant un modèle de réalisation 
de projets d’habitations abordables qui diffère de celui des programmes de la SHQ. Or, les 
moyens dont disposent actuellement les municipalités pour soutenir la réalisation de projets 
d’habitations ne sont pas entièrement adaptés à ce nouveau modèle. 
En outre, la Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal et le PL 31 tel qu’il est 
présenté ne permettent présentement pas un remboursement des « contributions 
additionnelles » faites par des municipalités de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) à un OBNL, à un office municipal ou régional d’habitation ou à une 
coopérative d’habitation qui réalise un projet conformément à un programme mis en œuvre 
par la SHQ; seule la contribution de base peut être remboursée. La fréquence accrue de 
versements de contributions additionnelles par les municipalités incite toutefois la CMM à 
revoir son modèle de remboursement. De plus, la LSHQ, qui encadre l’utilisation du fonds 
que la CMM a constitué pour le logement social, ne permet pas actuellement son utilisation 
pour des projets qui ne sont pas réalisés conformément à un programme de la SHQ ou 
approuvés préalablement par celle-ci. 
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Par ailleurs, les ministères et organismes publics disposent parfois d’immeubles 
excédentaires, dont ils n’ont pas besoin dans un avenir prévisible. Les règles encadrant 
l’aliénation de tels immeubles peuvent limiter les possibilités de cession au profit 
d’organismes qui pourraient les utiliser à des fins de logements sociaux ou communautaires. 
En contexte de pénurie de logements, certaines dérogations à ces règles devraient pouvoir 
être accordées temporairement afin de rendre plus efficacement disponibles les immeubles 
excédentaires de l’État à la réalisation de projets d’habitation. 
 
Enfin, en vertu de la Loi sur les compagnies (LCQ) et de la Loi sur les 
coopératives (LCOOP), les organismes à but non lucratif (OBNL) et les coopératives 
d’habitation doivent demander une autorisation au ministre de l’Économie, de l’Innovation 
et de l’Énergie ainsi qu’à la ministre responsable de l’Habitation pour aliéner, établir une 
emphytéose ou changer l’affectation d’un de leurs immeubles lorsque celui-ci a été 
construit, acquis, restauré ou rénové grâce à une aide en matière d’habitation. L’obligation 
d’accompagner leur demande d’un état certifié des charges pourrait entraîner des délais et 
des coûts importants pour les organismes d’habitation visés. 
 
2.5. Accès au logement étudiant 
 
L’offre de logements étudiants repose sur les actifs développés par les établissements 
d’enseignement et s’avère insuffisante pour répondre aux besoins spécifiques de la clientèle 
étudiante. En effet, les particularités d’un bail avec un établissement d’enseignement qui 
sont prévues dans le CCQ ne peuvent être appliquées si une résidence étudiante n’est pas 
gérée par un tel établissement. Or, les logements offerts par ces tierces parties, souvent 
abordables, demeurent occupés par des personnes qui ne détiennent plus de statut 
d’étudiant, ce qui compromet leur mission de résidence étudiante. 
 
En outre, la Loi sur la fiscalité municipale (LFM) prévoit que les immeubles inscrits au rôle 
d’évaluation foncière au nom d’un établissement universitaire au sens de la Loi sur les 
investissements universitaires (LIU) sont exempts de toute taxe municipale au même titre 
que les autres immeubles scolaires. Il s’avère par ailleurs que toute personne morale dont 
l’objet est de construire et d’administrer des résidences d’étudiants de niveau universitaire 
constituerait également un établissement universitaire au sens de la LIU. Il pourrait être 
argumenté que ceci couvrirait d’autres immeubles à logements que ceux faisant partie du 
réseau de l’éducation. Selon cette interprétation, les immeubles à logements appartenant à 
une telle personne morale seraient exemptés de taxes municipales et le gouvernement 
aurait l’obligation de verser à la municipalité locale où se situe l’immeuble des 
compensations tenant lieu de taxes. Or, le programme de compensations tenant lieu de 
taxes a pour objet de compenser les municipalités pour les services qu’elles rendent à 
l’égard des immeubles gouvernementaux. Une telle utilisation de fonds publics irait donc à 
l’encontre de la raison d’être du programme et constituerait un précédent important. 
 
2.6. Copropriété divise 
 
La Loi visant principalement l’encadrement des inspections en bâtiment et de la copropriété 
divise, le remplacement de la dénomination de la Régie du logement et l’amélioration de 
ses règles de fonctionnement et modifiant la Loi sur la Société d’habitation du Québec et 
diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal (PL 16) a apporté 
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plusieurs modifications au CCQ relativement à la copropriété divise. Des habilitations 
réglementaires ont été introduites afin de permettre notamment au gouvernement d’édicter 
des règles en matière de carnets d’entretien et d’études du fonds de prévoyance. 
Néanmoins, ces habilitations réglementaires ne permettent pas de moduler les règles 
concernant le carnet d’entretien et l’étude du fonds de prévoyance en fonction des 
caractéristiques de l’immeuble, notamment sa taille et ses composantes communes. 
Une telle modulation serait souhaitable afin de réduire la pression sur certains syndicats de 
copropriété qui peinent à trouver des entreprises pouvant produire des carnets d’entretien 
et des études de fonds de prévoyance, le nombre d’entreprises étant limité dans certaines 
régions, parfois inexistantes. 
 
 
3. Objectifs poursuivis 
 
Les modifications proposées visent ainsi à : 

• faire connaître et bonifier certains droits des locataires; 
• améliorer l’efficacité des interventions du TAL et offrir une meilleure accessibilité à 

la justice; 
• améliorer l’efficacité des interventions de la SHQ; 
• faciliter la réalisation de projets d’habitation et accroître l’offre de logements; 
• renforcer l’accès au logement étudiant; 
• permettre la modulation des règles en matière de carnets d’entretien et d’études du 

fonds de prévoyance des copropriétés divises en fonction des caractéristiques 
d’un immeuble. 

 
 
4. Proposition 
 
4.1. Faire connaître et bonifier certains droits des locataires 
 
4.1.1. Arrimer les modalités relatives à l’avis de non-reconduction du bail pour cause de 

sous-location depuis plus de 12 mois à celles relatives à l’avis de modification du bail 
 
L’article 1944 du CCQ prévoit qu’un locateur peut aviser le locataire de la non-reconduction 
du bail lorsque celui-ci a sous-loué le logement pendant plus de 12 mois. Dans le mois  
de la réception de cet avis, le locataire doit s’adresser au TAL pour en contester le 
bien-fondé (article 1948 du CCQ). S’il omet de le faire, il est réputé avoir accepté la fin 
de bail et de quitter le logement. 
 
Or, plusieurs locataires omettent de s’adresser au TAL dans le délai prescrit. Afin de mieux 
protéger le droit au maintien dans les lieux du locataire, il est proposé que le locataire qui 
refuse la non-reconduction du bail pour cause de sous-location depuis plus de 12 mois 
doive, dans le mois de la réception de l’avis, aviser le locateur de son refus ou l’aviser qu’il 
quitte le logement. S’il omet de le faire, il serait réputé avoir refusé de quitter le logement. 
 
En évitant la reconduction du bail dans un tel cas, le locateur se prévaut d’une exception au 
droit au maintien dans les lieux du locataire. Conséquemment, il devrait avoir la 



 
 

 

5 

responsabilité de présenter le recours devant le TAL pour faire résilier le bail devant le refus 
d’un locataire. Pour ce faire, il est proposé de modifier l’article 1948 du CCQ qui prévoit 
actuellement que le locataire doit s’adresser au TAL pour contester le bien-fondé de l’avis 
de non-reconduction du bail afin que le recours soit plutôt intenté par le locateur dans le 
mois suivant la réception de l’avis de refus. 
 
4.1.2. Prévoir que le contenu des articles 1945 et 1947 du CCQ figure obligatoirement aux 

avis de modification de bail 
 
L’article 1942 du CCQ prévoit que le locateur doit transmettre un avis au locataire lorsqu’il 
souhaite modifier l’une des conditions du bail. Le contenu obligatoire de cet avis, prescrit 
par l’article 1943, comprend le nouveau loyer proposé, l’augmentation prévue, la durée 
proposée du bail si modifiée et le délai accordé au locataire pour refuser la modification. 
Hormis ce contenu obligatoire, le locateur n’a pas l’obligation d’informer le locataire de ses 
options lorsqu’il reçoit un avis de modification des conditions de son bail. Ces options, 
prévues aux articles 1945 et 1947 du CCQ, sont les suivantes : 

• Accepter la reconduction du bail avec ses modifications; 
• Refuser les modifications proposées et reconduire le bail. Dans ce cas, le locateur 

peut, dans le mois de la réception de ce refus, s’adresser au TAL pour faire fixer le 
loyer ou pour statuer sur la modification au bail. Si le locateur ne s’adresse pas 
au TAL dans le mois suivant la réception du refus du locataire, le bail est reconduit 
au même loyer et aux mêmes conditions; 

• Ne pas reconduire le bail et quitter le logement à la fin du bail. 
 
N’ayant pas cette information, un locataire pourrait reconduire son bail suivant un avis 
d’augmentation de loyer, craignant de devoir quitter le logement s’il ne l’accepte pas, bien 
que les conditions proposées ne lui conviennent pas. 
 
Il est donc proposé que le contenu des articles 1945 et 1947 du CCQ soit reproduit 
obligatoirement aux avis de modification de bail. Cet ajout aurait pour effet de s’assurer que 
le locataire est informé de l’ensemble de ses options suivant la réception de cet avis. 
 
4.1.3. Prévoir des dommages-intérêts punitifs pour une fausse déclaration ou lorsque le 

locateur omet sciemment de fournir l’avis au nouveau locataire indiquant le loyer le 
plus bas payé ou le dernier loyer si le logement était vacant depuis plus de 12 mois 

 
L’article 1896 du CCQ prévoit que, lors de la conclusion du bail, le locateur remet un avis 
au nouveau locataire indiquant le loyer le plus bas payé au cours des 12 mois précédant le 
début du bail. Cette information est indiquée à la clause G du bail. Elle permet notamment 
au locataire potentiel de comparer le loyer proposé à celui qui précédait. D’ailleurs, si le 
loyer est plus élevé par rapport à l’ancien loyer divulgué, il peut demander au TAL de faire 
fixer le loyer pour la durée du bail. 
 
Afin de dissuader un locateur d’être de mauvaise foi, il est proposé que le locataire puisse 
obtenir des dommages-intérêts punitifs lorsque le locateur effectue une fausse déclaration 
à la clause G du bail ou omet sciemment de fournir l’information qu’il doit y indiquer en vertu 
de la loi. Sans connaître le loyer réel, le locataire n’est pas en mesure d’évaluer si le loyer 
est raisonnable en comparaison à celui payé par le précédent locataire. 
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4.1.4. Prévoir des dommages-intérêts punitifs lorsqu’un logement est devenu impropre à 

l’habitation due à la négligence du locateur 
 
L’insalubrité d’un logement peut avoir des effets négatifs sur la santé et le bien-être d’un 
locataire. Il est de la responsabilité du locateur de maintenir le logement dans un état 
habitable. En ce moment, un locataire peut demander au TAL d’ordonner au locateur 
d’exécuter des travaux ou de résilier le bail si son logement n’est pas dans un état habitable. 
Le locataire peut également s’adresser au TAL pour obtenir une diminution de loyer ou, 
selon les circonstances, des dommages-intérêts. 
 
Toutefois, l’actuel manque de logements peut dissuader un locataire d’un logement 
insalubre de demander une résiliation du bail de peur de ne pas pouvoir se reloger. Ajoutons 
aussi que la diminution du loyer, lorsqu’ordonnée par le TAL, peut souvent être moins 
coûteuse pour le locateur que les travaux nécessaires afin de rendre le logement propre à 
l’habitation. 
 
Afin de sévir contre un locateur dont l’état d’un logement menace sérieusement la santé et 
la sécurité d’un locataire de sorte qu’il est devenu impropre à l’habitation en raison de sa 
négligence, il est proposé de permettre au TAL d’imposer au locateur, à la demande du 
locataire, des dommages-intérêts punitifs. 
 
4.2. Améliorer l’efficacité des interventions du TAL et offrir une meilleure 

accessibilité à la justice 
 
4.2.1. Prévoir que les sommes demandées dans le cadre d’une demande conjointe ne sont 

pas cumulées aux fins de la compétence monétaire du TAL 
 
En 2021, la Loi instaurant un nouveau régime d’aménagement dans les zones inondables 
des lacs et des cours d’eau, octroyant temporairement aux municipalités des pouvoirs visant 
à répondre à certains besoins et modifiant diverses dispositions (PL 67) a introduit à 
l’article 57.0.1 de la LTAL la possibilité pour deux locataires ou plus d’une même résidence 
privée pour aînés de déposer une demande conjointe concernant leur bail respectif auprès 
du TAL. Une telle demande doit avoir pour seuls objets l’obtention d’une diminution de loyer 
fondée sur le défaut du locateur de fournir un ou plusieurs mêmes services ou de faire 
constater la nullité, pour un motif d’ordre public, de clauses dont l’effet est substantiellement 
le même. 
 
Lorsqu’une demande conjointe est déposée, les sommes demandées sont cumulées et 
sont susceptibles de dépasser la limite monétaire pour la compétence du TAL qui est 
inférieure à 100 000 $. Si cette limite était excédée, le recours entamé devant le TAL 
deviendrait inutile et les résidents devraient présenter leur demande à la Cour supérieure. 
 
Afin d’assurer que la procédure applicable pour les aînés demeure simple, il est proposé de 
préciser à la LTAL que les sommes demandées dans le cadre d’une demande conjointe ne 
soient pas cumulées aux fins de l’établissement de la compétence monétaire du TAL. 
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4.2.2. Prévoir que l’indemnité en cas d’éviction est payable au moment où la décision 
du TAL, le cas échéant, devient exécutoire et uniformiser l’usage du terme 
« indemnité » à l’article 1965 du CCQ 

 
Actuellement, l’article 1965 du CCQ prévoit que l’indemnité en cas d’éviction est payable à 
l’expiration du bail et que les frais de déménagement le sont, sur présentation de pièces 
justificatives. Il est souhaitable que le TAL obtienne plus de flexibilité pour déterminer, 
au besoin, un autre moment où deviendrait exécutoire le paiement de l’indemnité. 
Notamment, le TAL pourrait prévoir que l’indemnité serait compensée à même les 
paiements de loyer à échoir. 
 
Par ailleurs, ces indemnités servent à compenser le locataire pour les pertes liées à son 
éviction. Il n’y a donc pas lieu que le premier alinéa de l’article 1965 indique des 
« dommages-intérêts », notion qui implique une faute de la part du locateur. À cet article, 
il est ainsi proposé de remplacer les termes « dommages-intérêts » par « indemnité ». 
 
4.3. Améliorer l’efficacité des interventions de la SHQ 
 
4.3.1. Préciser les objets de la SHQ afin d’être plus agile lors de la rédaction de décrets 

de subvention 
 
La LSHQ prévoit que la SHQ a entre autres pour objet « de favoriser le développement et 
la mise en œuvre de programmes de construction, d’acquisition, d’aménagement, 
de restauration et d’administration d’habitations ». Puisque cet objet requiert le 
développement ou la mise en œuvre d’un programme, il ne peut pas être utilisé notamment 
lorsqu’une subvention est versée hors programme de la SHQ, soit lorsque l’octroi de la 
subvention est soumis pour l’approbation du Conseil des ministres ou du Conseil du trésor, 
conformément au Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions. 
 
Dans ce contexte, il est proposé de modifier la LSHQ en retirant de ses objets la mention 
que toutes les interventions touchant la construction, l’acquisition, l’aménagement, 
la restauration et l’administration d’habitations doivent être encadrées par un programme. 
Cela dit, cette modification législative ne permettrait en aucun cas à la SHQ d’obtenir de 
nouveaux leviers ou outils financiers. 
 
4.3.2. Permettre à la SHQ de percevoir une compensation financière 
 
La LSHQ ne permet pas à la SHQ d’imposer des compensations financières pour couvrir 
les risques financiers que représentent le prêt ou la garantie de prêt. Il est conséquemment 
proposé de modifier la LSHQ afin d’y introduire la possibilité pour la SHQ de percevoir des 
compensations financières dans ses programmes et lors de l’octroi de prêts sans 
programme. Les prêts accordés par la SHQ doivent être prévus à son régime d’emprunt 
qui, pour sa part, doit être approuvé par le gouvernement. De plus, si de nouveaux 
programmes impliquant une compensation financière devaient être mis en place par 
la SHQ, ces derniers seraient déposés pour autorisation au Conseil des ministres, comme 
le prévoit la LSHQ, et toute implication financière en découlant devrait être approuvée par 
le gouvernement. 
 
4.3.3. Permettre à la SHQ d’être commanditaire d’une société en commandite 
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Une modification est proposée à la LSHQ afin que la SHQ puisse devenir commanditaire 
d’une société en commandite. Ainsi, la SHQ pourrait participer de manière novatrice et plus 
aisément à certains projets visant le développement de logements sociaux, abordables ou 
communautaires, par exemple en injectant des sommes dans une société en commandite 
dédiée à l’habitation communautaire au Québec. Ce pouvoir serait assujetti à une 
autorisation du gouvernement qui préciserait par décret les conditions que celui-ci jugerait 
appropriées. Toute implication financière en découlant devrait ainsi être approuvée par 
le gouvernement. 
 
4.3.4. Accorder un droit de préemption à la SHQ 
 
Le droit de préemption permet à celui qui l’exerce d’acquérir en priorité sur tout autre 
acheteur un immeuble qui a préalablement été identifié par un avis d’assujettissement inscrit 
au registre foncier. Ce droit s’exerce au moment où l’immeuble visé fait l’objet d’une offre 
d’achat acceptée et selon les conditions de vente convenues entre le vendeur et l’acheteur 
initial. 
 
Il est proposé d’accorder à la SHQ un droit de préemption calqué sur celui dont disposent 
actuellement les organismes municipaux. Cela lui permettrait éventuellement de jouer un 
rôle accru en matière immobilière, par exemple pour acquérir un terrain intéressant pour le 
logement social. 
 
Ce droit pourrait s’appliquer à tout immeuble sur le territoire du Québec, à l’exception : 

• d’un immeuble appartenant à un organisme public ou aliéné au bénéfice d’un tel 
organisme; 

• d’un immeuble aliéné au bénéfice d’une personne liée au propriétaire. 
 
Par ailleurs, afin d’éviter de pénaliser de manière abusive les propriétaires concernés, 
la SHQ ne pourrait pas inscrire un avis d’assujettissement sur un immeuble déjà visé par 
un tel avis inscrit par un autre organisme. De plus, un organisme municipal pourrait inscrire 
un avis sur un immeuble déjà visé par un avis de la SHQ, ce qui aurait pour effet d’écarter 
cette dernière. L’organisme municipal devrait alors rembourser à la SHQ les dépenses 
encourues dans le cadre de l’exercice de son droit de préemption.  
4.3.5. Permettre à la SHQ d’aliéner des immeubles sous la juste valeur marchande 
 
Afin de notamment favoriser la disponibilité de terrains pour la réalisation de projets de 
logements sociaux et abordables, il est proposé de permettre à la SHQ d’aliéner des 
immeubles qu’elle détient sous leur juste valeur marchande, sous réserve de l’autorisation 
du ministre des Finances.  
 
Ainsi, la SHQ pourrait vendre à un porteur de projet (office d’habitation, OBNL, coopérative 
ou autre) un immeuble à un prix avantageux ou même le lui céder gracieusement. 
 
4.3.6. Retirer l’obligation pour le Conseil du trésor d’émettre une recommandation lorsque 

le gouvernement autorise ou détermine les obligations financières de la SHQ 
 
La LSHQ prévoit que le Conseil du trésor doit recommander que le gouvernement : 
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• autorise la SHQ à contracter des emprunts par billets, obligations ou autres titres, à un 
taux d’intérêt et à toutes autres conditions que détermine le gouvernement (article 88); 

• puisse, à même le fonds consolidé du revenu, garantir le paiement en capital et 
intérêts de tout emprunt de la SHQ ainsi que l’exécution de toute obligation de cette 
dernière, de même qu’autoriser le ministre des Finances à avancer à la SHQ tout 
montant jugé nécessaire pour l’exécution de cette loi, selon des conditions 
déterminées par le gouvernement (article 89). 

 
Or, une telle recommandation du Conseil du trésor n’est pas requise pour les dossiers 
similaires présentés au gouvernement par d’autres ministères ou organismes. Ces dossiers 
sont d’ailleurs préparés, pour autorisation par le Conseil des ministres, par le ministère 
des Finances. 
 
Cette obligation additionnelle requise afin de se conformer à la LSHQ entraîne des 
démarches supplémentaires et des délais, puisqu’elle nécessite l’inscription d’un dossier à 
une séance du Conseil du trésor. Il est ainsi recommandé de retirer l’obligation pour 
le Conseil du trésor d’émettre une recommandation lorsque le gouvernement autorise ou 
détermine les obligations financières de la SHQ. 
 
4.4. Faciliter la réalisation de projets d’habitation et accroître l’offre de logements 
 
4.4.1. Autoriser de plein droit les logements accessoires 
 
Malgré la pénurie de logements, l’augmentation du coût des propriétés et les appels en 
faveur de la densification, certaines municipalités hésitent encore à autoriser les logements 
accessoires à une résidence principale dans plusieurs secteurs, notamment par crainte de 
la réaction des résidents. 
 
Au cours des dernières années, pour faire face à la pénurie de logements et accélérer la 
densification douce, différentes juridictions, comme la Californie, l’Oregon et l’Ontario, ont 
imposé de plein droit, dans plusieurs parties du territoire urbanisé, l’aménagement de 
plusieurs logements par lot, notamment sous forme de logements accessoires. 
 
De manière similaire, pour une période temporaire de cinq ans, il est proposé d’autoriser, 
malgré la réglementation d’urbanisme en vigueur, l’aménagement d’un logement 
accessoire attaché ou intégré à une résidence unifamiliale isolée dans toutes les zones 
résidentielles situées à l’intérieur des périmètres d’urbanisation, et ce, dans l’ensemble des 
municipalités, sous réserve de certaines conditions, notamment que le site d’implantation 
ne soit pas identifié comme étant patrimonial. 
 
Afin d’assurer la bonne intégration des projets, les municipalités conserveraient leur pouvoir 
de prévoir des normes d’implantation, de construction, d’architecture et de stationnement à 
l’égard des logements accessoires autorisés de plein droit. 
 
Les municipalités pourraient également, par règlement, limiter l’application du plein droit 
pour certaines zones de leur territoire ou pour l’ensemble de celles-ci. 
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Afin de donner suffisamment de temps aux municipalités d’ajuster leurs règles d’urbanisme, 
le plein droit prendrait effet six mois après l’entrée en vigueur de la loi. 
 
4.4.2. Accorder aux municipalités un pouvoir d’autoriser des projets d’habitation de 

trois logements ou plus de manière dérogatoire à leur réglementation d’urbanisme 
 
Les délais d’autorisation des projets par les municipalités peuvent être particulièrement 
longs lorsque des modifications sont requises à la réglementation d’urbanisme.  
Afin d’accélérer la mise en chantier de projets d’habitation, les mesures suivantes sont 
proposées pour une période de cinq ans : 

• toutes les municipalités disposeraient d’un pouvoir d’autoriser au cas par cas des 
projets de logement social, abordable ou étudiant qui dérogent à la réglementation 
d’urbanisme en vigueur; 

• les municipalités de 10 000 habitants ou plus dont le taux d’inoccupation des 
logements est en-dessous de 3 % disposeraient d’un pouvoir d’autoriser (au cas par 
cas) des projets d’habitation qui dérogent à la réglementation d’urbanisme en vigueur. 

 
Afin d’assurer leur implantation judicieuse et leur contribution à régler la pénurie de 
logements, les projets autorisés en vertu de ce pouvoir devraient : 

• être situés à l’intérieur d’un périmètre d’urbanisation; 
• être situés dans une zone où les usages résidentiels sont autorisés; 
• ne pas être situés dans une zone de contraintes naturelles ou anthropiques; 
• comprendre trois logements ou plus. 

 
Différents allègements aux règles procédurales de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (LAU) s’appliqueraient à un tel règlement : 

• exemption de la consultation du comité consultatif d’urbanisme; 
• exemption de l’autorisation du comité de démolition, lorsque le projet remplacerait un 

bâtiment existant; 
• exemption de l’approbation référendaire; 
• exemption du mécanisme de conformité au plan d’urbanisme; 
• réduction du délai d’analyse de conformité au schéma d’aménagement et de 

développement (30 jours plutôt que 120); 
• exemption du mécanisme de suspension des avis de conformité pour les organismes 

en défaut de concordance. 
 
Un projet devrait toutefois faire l’objet d’une consultation publique avant d’être autorisé. 
 
4.4.3. Permettre aux municipalités de contribuer aux projets d’habitation soutenus par une 

entente conclue entre un ministère ou un organisme du gouvernement et un tiers 
 
Le cadre législatif actuel n’habilite que partiellement les municipalités à contribuer au 
montage financier de projets d’habitation soutenus dans le cadre des ententes comme 
celles conclues avec le Fonds de solidarité FTQ et le Mouvement Desjardins. Il est ainsi 
proposé de modifier la Loi sur les compétences municipales afin de prévoir qu’une 
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municipalité puisse participer à des projets d’habitation réalisés dans le cadre d’ententes 
conclues entre un ministère ou un organisme du gouvernement et un tiers. La municipalité 
n’aurait pas à signer l’entente pour participer au montage financier d’un projet. 
 
4.4.4. Permettre à la CMM de rembourser toute contribution des municipalités de son 

territoire à des projets d’habitation incluant leurs contributions additionnelles à des 
projets réalisés conformément à des programmes de la SHQ 

 
Le coût des matériaux et la rareté de la main-d’œuvre en construction ont fait augmenter 
les coûts des projets d’habitation. De plus en plus de municipalités doivent, en sus de la 
contribution de base exigée dans les programmes de la SHQ, apporter une contribution 
additionnelle pour compléter le financement des projets d’habitation. Cette contribution 
correspond, la plupart du temps, à 20 % du total du montage financier d’un projet 
d’habitation. 
 
Le PL 31 tel qu’il est présenté ne permettrait pas à la CMM de rembourser la « contribution 
additionnelle » d’une municipalité de son territoire à un projet d’habitation réalisé 
conformément à un programme de la SHQ. 
 
Il est ainsi proposé d’apporter un amendement au PL 31 pour permettre à la CMM de 
rembourser toute contribution de municipalités de son territoire à des projets d’habitation, 
incluant leurs « contributions additionnelles » à des projets réalisés conformément à des 
programmes de la SHQ. La modification proposée offrirait un outil supplémentaire de mise 
en commun des ressources pour la CMM et ses municipalités membres. 
 
4.4.5. Permettre à la CMM d’utiliser son fonds sur le logement social pour rembourser des 

contributions des municipalités de son territoire à des projets d’habitation 
 
Le PL 31 tel qu’il est proposé permettrait à la CMM d’employer son fonds sur le logement 
social pour rembourser les contributions des municipalités de son territoire à des projets 
d’habitation autres que celles faites dans le cadre d’un programme de la SHQ. À titre 
d’exemple, elle pourrait rembourser leurs contributions à des projets d’habitation réalisés 
dans le cadre d’ententes conclues entre le gouvernement et des tiers (ex. : partenariat avec 
Fondaction, Desjardins ou le Fonds de solidarité FTQ). Ceux-ci ont créé un nouvel 
environnement financier pour de tels projets d’habitation auquel les acteurs concernés, dont 
les acteurs municipaux, doivent s’adapter. 
 
Or, les dispositions actuelles de la LSHQ applicables au fonds de la CMM pourraient 
empêcher que les contributions visées puissent être remboursées aux municipalités de son 
territoire par l’entremise de son fonds du logement social alors que la CMM pourrait 
souhaiter qu’elles le soient. La modification de concordance proposée à la LSHQ permettrait 
ainsi à la CMM d’utiliser ce fonds pour rembourser ces contributions, incluant celles 
additionnelles, dans le cadre de projets réalisés conformément à des programmes de 
la SHQ. 
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4.4.6. Accorder aux ministères et organismes du gouvernement et à certains organismes 
publics un pouvoir temporaire d’aliéner des immeubles afin qu’ils soient utilisés à des 
fins de logements sociaux, abordables ou étudiants en dérogation aux règles 
usuelles d’aliénation 

 
Pour une période temporaire de cinq ans, il est proposé de permettre aux différents 
ministères et organismes du gouvernement d’aliéner des immeubles sur lesquels ils ont 
autorité à une coopérative d’habitation, un OBNL ou un office d’habitation afin qu’il soit utilisé 
à des fins de logements sociaux, abordables ou étudiants. Une telle aliénation pourrait être 
réalisée à titre onéreux, à la valeur marchande ou sous cette valeur, ou même à titre gratuit. 
Sauf exception, ce pouvoir d’aliénation pourrait être exercé en dérogation des conditions 
usuelles prévues dans les lois et les règlements. 
 
Les centres de services scolaires, les commissions scolaires, les cégeps et certains 
établissements du réseau de la santé disposeraient du même pouvoir, sous réserve de 
l’approbation du ministre duquel relèvent ces organismes. 
 
Un immeuble aliéné en vertu de ce pouvoir temporaire ne pourrait pas faire l’objet d’une 
aliénation subséquente à un tiers ou être utilisé à d’autres fins sans l’obtention préalable de 
l’autorisation de la ministre responsable de l’Habitation, ainsi que du ministre de l’Économie, 
de l’Innovation et de l’Énergie dans le cas d’un immeuble qui appartenait auparavant à une 
coopérative dissoute. 
 
Ce pouvoir entrerait en vigueur seulement après l’édiction d’un règlement 
gouvernemental concernant les conditions d’aliénation, lequel pourrait notamment 
prévoir des autorisations supplémentaires. Ce règlement devrait être soumis sous 
recommandation conjointe du ministre des Finances et de la ministre responsable de 
l’Habitation.   
 
4.4.7. Permettre, à certaines conditions, l’acceptation d’une offre d’achat dont le montant 

n’est pas le plus élevé dans le cadre de la liquidation d’un immeuble d’une 
coopérative d’habitation dissoute 

 
En vertu de la LCOOP, lorsqu’une coopérative est dissoute par arrêté ministériel, Revenu 
Québec ou un autre liquidateur désigné est chargé de liquider les actifs de la coopérative. 
Il est de la responsabilité du liquidateur d’agir dans le meilleur intérêt du bénéficiaire, soit 
le Conseil québécois de la coopération et de la mutualité (CQCM). À cet égard, les biens ne 
peuvent être aliénés sous leur valeur marchande. Dans le cas d’un immeuble d’habitation, 
cette exigence peut grandement limiter la capacité d’autres OBNL ou coopératives 
d’habitation à acquérir l’immeuble afin d’en préserver l’affectation sociale ou communautaire. 
 
Il est proposé de permettre au liquidateur d’une coopérative d’habitation de donner 
préséance à une offre d’achat dont le montant n’est pas le plus élevé, sous réserve d’un 
engagement à conserver l’affectation sociale ou communautaire de l’immeuble et d’obtenir 
l’accord préalable du CQCM. 
 
Cette disposition encadrerait seulement les fonctions du liquidateur dans le cas de 
coopératives d’habitation. Les règles de liquidation des autres types de coopératives ne 
seraient donc pas touchées. 
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4.4.8. Retirer l’obligation d’accompagner sa demande d’autorisation pour l’aliénation, 
l’établissement d’une emphytéose ou le changement d’affectation d’un immeuble 
détenu par un OBNL ou une coopérative d’habitation d’un état certifié des charges 

 
L’article 227.10 de la LCQ et l’article 221.2.6 de la LCOOP prévoient qu’un état certifié des 
charges obtenu auprès du Registre foncier du Québec doit accompagner une demande 
d’autorisation d’aliéner un immeuble détenu par un organisme d’habitation, y établir une 
emphytéose ou en changer l’affectation. Pour réduire les coûts et les délais associés à 
l’obtention de l’état certifié des charges, la mesure proposée vise à ne pas exiger ce 
document de l’Officier de la publicité foncière des charges qui grèvent l’immeuble, mais 
plutôt à obtenir une copie de la fiche immobilière en provenance du registre foncier. 
Cette copie devrait être récente, faire état des charges grevant l’immeuble et couvrir une 
période minimale de 35 ans. 
 
En effet, une fiche immobilière de l’Index des immeubles du Registre foncier du Québec est 
suffisante pour le type de transactions énumérées plus haut, car le CCQ lui confère un 
caractère authentique et une force probante. Elle est par ailleurs facilement consultable sur 
le site Internet du registre foncier, pour des frais d’un dollar. De plus, cette consultation étant 
instantanée, les organismes n’auraient plus à attendre la réponse de l’Officier de la publicité 
foncière pour l’obtention d’un état certifié des charges. 
 
4.5. Renforcer l’accès au logement étudiant 
 
4.5.1. Déterminer, par règlement gouvernemental, les modalités selon lesquelles un 

propriétaire peut être reconnu pour l’application des dispositions particulières au bail 
dans un établissement d’enseignement 

 
Les articles 1979 à 1982 du CCQ prévoient qu’une personne qui loue un logement auprès 
d’un établissement d’enseignement a droit au maintien dans les lieux pour toute la période 
pendant laquelle elle y est inscrite à temps plein. La personne aux études qui désire 
bénéficier du droit au maintien dans les lieux doit donner un avis d’un mois avant le terme 
du bail indiquant son intention de le reconduire. L’établissement d’enseignement peut 
toutefois, pour des motifs sérieux, la reloger dans un logement de même genre que celui 
qu’elle occupe, situé dans les environs et de loyer équivalent. 
 
Or, dans le cas où une résidence étudiante ne serait pas gérée par un établissement 
d’enseignement, ces souplesses ne peuvent être appliquées. Il est donc proposé de prévoir 
une habilitation réglementaire qui permettrait au gouvernement de déterminer les critères 
pour l’accréditation d’immeubles détenus par des tierces parties pour l’application des 
dispositions particulières au bail dans un établissement d’enseignement, notamment 
l’exception au droit au maintien dans les lieux. Les critères et les conditions auxquels les 
immeubles et les tierces parties devraient répondre afin de signer des baux étudiants 
seraient déterminés par voie réglementaire. 
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4.5.2. Réviser les exemptions de taxes foncières applicables aux résidences étudiantes 
 
Selon une interprétation littérale des dispositions de la LFM applicables aux établissements 
universitaires et de celles auxquelles elles renvoient, des immeubles détenus par des 
entreprises privées et utilisés comme résidences étudiantes pourraient être exemptés du 
paiement de taxes municipales. Dès lors, des compensations tenant lieu de taxes seraient 
versées à la municipalité locale où se situe l’immeuble. 
 
Il est donc proposé de modifier la LFM afin d’exclure de la définition d’un établissement 
universitaire prévue à son article 204 toute personne morale dont l’objet est de construire et 
d’administrer des résidences d’étudiants de niveau universitaire. Ce faisant, ces immeubles 
deviendraient totalement imposables au même titre que tout autre immeuble appartenant à 
un propriétaire privé. 
 
Par ailleurs, la mesure prévoirait que les personnes morales à but non lucratif détenant des 
immeubles offrant des logements étudiants de tous les niveaux postsecondaires soient 
exemptées de taxes foncières sur reconnaissance de la Commission municipale 
du Québec (CMQ). Bien qu’aucune compensation tenant lieu de taxes ne serait versée aux 
municipalités pour ces immeubles, les municipalités pourraient exiger de ces personnes 
morales des compensations pour les services municipaux rendus. Il s’agit de la situation qui 
est actuellement applicable à tous les immeubles bénéficiant d’une exemption en vertu 
d’une reconnaissance de la CMQ. 
 
Afin de limiter les effets de ces modifications sur les résidences d’étudiants de niveau 
universitaire qui sont détenues par une personne morale à but non lucratif et qui sont 
admissibles à une exemption en vertu des dispositions actuelles, il est également proposé 
de prévoir une disposition transitoire qui maintiendrait, à leur égard, une exemption de taxes 
foncières pendant les deux ans qui suivraient l’entrée en vigueur du règlement prévu à la 
section 4.5.1 du présent mémoire. 
 
4.6. Permettre la modulation des règles en matière de carnets d’entretien et 

d’études du fonds de prévoyance des copropriétés divises en fonction des 
caractéristiques d’un immeuble 

 
Comme mentionné précédemment, les habilitations réglementaires introduites au CCQ par 
le PL 16 en matière de copropriété divise à l’égard du carnet d’entretien et de l’étude du 
fonds de prévoyance ne permettent pas de moduler les règles en fonction des 
caractéristiques de l’immeuble, notamment sa taille et ses composantes communes. 
Les frais administratifs liés à la révision du carnet d’entretien et à l’étude du fonds de 
prévoyance réalisés par des ordres professionnels représentent des sommes considérables 
pour les plus petites copropriétés divises. De plus, le nombre d’entreprises réalisant ce type 
d’étude est limité, ce qui crée des situations où des syndicats de copropriété se retrouvent 
dans l’impossibilité de se conformer à leurs obligations légales. 
 
Afin d’assurer une saine gestion du fonds de prévoyance, de protéger davantage ce type 
d’habitation et de futurs acheteurs d’unités neuves ou existantes, il est proposé d’habiliter 
le gouvernement à moduler les obligations en matière de copropriété divise en fonction des 
caractéristiques d’un immeuble, soit aux fins de la révision du carnet d’entretien et de l’étude 
de fonds de prévoyance. L’obligation d’obtenir une nouvelle étude du fonds de prévoyance 
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tous les cinq ans serait également retirée du CCQ, afin que la fréquence de l’obtention de 
ces études soit dorénavant prévue dans le règlement gouvernemental. 
 
 
5. Autres options 
 
5.1. Faire connaître et bonifier certains droits des locataires 
 
Pour la mesure concernant le contenu obligatoire des avis de modification du bail, il a été 
envisagé de confier au TAL le pouvoir d’imposer un formulaire obligatoire. La mesure 
actuellement proposée offrirait néanmoins une plus grande latitude aux locateurs pour 
ajuster leurs formulaires usuels en fonction des articles 1945 et 1947 du CCQ. 
 
Comme alternative à la clause G du formulaire de bail, il a été envisagé de bonifier 
l’information se trouvant au relevé 31 pour y ajouter le loyer payé. Ce relevé est un 
formulaire fiscal que chaque locateur doit remplir pour chacun de ses locataires. Il permet 
au locataire de formuler sa demande pour le crédit de solidarité. 
 
Lors d’une audience en fixation de loyer, le TAL aurait pu demander au locateur de lui fournir 
le relevé 31 du locataire. Toutefois, cette alternative n’a pas été retenue, car l’habilitation 
légale pour bonifier un formulaire fiscal comme le relevé 31 prévoit que la donnée doit être 
utile à des fins fiscales. Ce qui n’est pas le cas de l’information concernant le loyer payé. 
 
5.2. Faciliter la réalisation de projets d’habitation et accroître l’offre de logements 
 
De manière générale, il aurait pu être envisagé de prévoir des mesures permanentes, plutôt 
que temporaires, concernant les mesures en aménagement et en urbanisme. Toutefois, 
dans la mesure où il s’agit de propositions visant à déroger de manière exceptionnelle à 
différentes règles, il apparaît préférable que les mesures soient limitées au contexte actuel 
de crise du logement. 
 
 
6. Évaluation intégrée des incidences 
 
6.1. Faire connaître et bonifier certains droits des locataires 
 
Les bonifications proposées permettraient aux locataires de mieux connaître leurs droits et 
d’ainsi se prévaloir, le cas échéant, des recours que la loi leur accorde. Également, certaines 
mesures permettraient de protéger davantage le droit au maintien dans les lieux des 
locataires ainsi que de mieux indemniser les locataires, souvent vulnérables, lorsque leur 
locateur ne respecte pas l’une de ses obligations. 
 
6.2. Améliorer l’efficacité des interventions du TAL et offrir une meilleure 

accessibilité à la justice 
 
La mesure concernant les demandes conjointes aurait des effets positifs sur l’accessibilité 
à la justice pour les aînés, une clientèle vulnérable. Également, en déterminant le moment 
où l’indemnité en cas d’éviction pourrait être payée, le TAL pourrait adapter sa décision en 
fonction de chaque situation qui est portée à son attention. 
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6.3. Améliorer l’efficacité des interventions de la SHQ 
 
Les mesures visant à améliorer l’efficacité des interventions de la SHQ lui permettraient 
d’intervenir sur l’ensemble du territoire, et ce, avec plus d’agilité et avec de nouveaux leviers 
d’intervention. 
 
6.4. Faciliter la réalisation de projets d’habitation et accroître l’offre de logements 
 
Concernant la contribution des municipalités aux projets d’habitation soutenus notamment 
par les fonds fiscalisés, elle est susceptible d’en faciliter le montage financier et d’accélérer 
les mises en chantier pour les logements abordables. Les ententes représentent 2000 
logements abordables et ont déjà dépassé cet objectif. Ces objectifs cadrent avec les 
actions gouvernementales récentes en matière d’habitation, dont le Programme d’habitation 
abordable Québec. 
 
Quant à la CMM, les amendements lui accorderaient plus de souplesse pour soutenir les 
municipalités de son territoire dans la réalisation de projets d’habitation. Celles-ci auraient 
à s’entendre sur les règles de financement et de remboursement du fonds qui leur 
permettraient de mettre en œuvre cette nouvelle mesure. 
 
Pour les demandes d’autorisation pour l’aliénation, l’établissement d’une emphytéose ou le 
changement d’affectation d’un immeuble détenu par un OBNL ou une coopérative 
d’habitation, la mesure proposée permettrait de réduire les délais pour obtenir les 
documents et les coûts engendrés à l’organisme, dont généralement les revenus sont 
limités. 
 
6.5. Renforcer l’accès au logement étudiant 
 
La mesure visant la signature de baux étudiants permettrait d’augmenter l’offre de 
logements étudiants en diversifiant le type de locateur possible et d’assurer l’accessibilité 
aux études supérieures ainsi que de mettre en place des conditions propices à la réussite 
scolaire. 
 
Quant à la mesure fiscale, elle permettrait de rétablir une certaine équité, considérant 
qu’aucune autre exemption de taxes foncières n’est actuellement prévue en matière de 
logement. De plus, elle aurait pour effet de soutenir la mission des personnes morales à but 
non lucratif détenant des immeubles offrant des logements à une clientèle étudiante. 
 
6.6. Permettre la modulation des règles en matière de carnets d’entretien et 

d’études du fonds de prévoyance des copropriétés divises en fonction des 
caractéristiques d’un immeuble 

 
La mesure portant sur le domaine de la copropriété permettrait, sous réserve de l’édiction 
d’un règlement gouvernemental, de moduler les exigences pour les plus petites 
copropriétés divises de façon à limiter leurs frais administratifs et à faciliter leur conformité 
relative au carnet d’entretien et à l’étude du fonds de prévoyance. Elles assureraient la 
pérennité et la saine gestion de ces ensembles immobiliers. 
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7. Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 
 
Le TAL, la SHQ et la CMQ ont été consultés sur les mesures les concernant et sont 
favorables à celles-ci. La plupart d’entre elles ont d’ailleurs été introduites au présent 
mémoire, à leur demande. 
 
Le ministère de la Justice (MJQ) a été consulté pour les mesures modifiant le CCQ et 
certaines dispositions de la LTAL. 
 
La mesure concernant la recommandation du Conseil du trésor pour certaines demandes 
financières de la SHQ a été introduite à la demande du Secrétariat du Conseil du trésor. 
 
Le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie (MEIE) a été consulté 
relativement à la proposition concernant les demandes d’autorisation pour l’aliénation, 
l’établissement d’emphytéose et le changement d’affectation. Il est favorable à celle-ci. 
 
Le MEIE, le MJQ, Revenu Québec et le CQCM ont également été consultés sur la mesure 
concernant les conditions de liquidation des immeubles de coopératives d’habitation 
dissoutes. Ils sont favorables à celle-ci. 
 
Le Secrétariat du Conseil du trésor, le ministère de l’Éducation, le ministère de 
l’Enseignement supérieur (MES), le ministère des Finances (MFQ), le ministère des 
Ressources naturelles et des Forêts, le ministère de la Santé et des Services sociaux et le 
ministère des Transports et de la Mobilité durable ont été consultés sur la mesure 
concernant l’aliénation des immeubles excédentaires. Leurs préoccupations ont été prises 
en compte. 
 
La CMM a été consultée à propos des amendements qui la concernent. Elle s’est montrée 
favorable à ceux-ci. 
 
Les mesures concernant le logement étudiant ont été élaborées en collaboration avec 
le MES. 
 
Le MFQ a été consulté quant à la possibilité pour la SHQ de fournir un apport dans une 
société en commandite. Il n’y voyait pas d’enjeu. 
 
L’Union des municipalités du Québec et la Fédération québécoise des municipalités ont été 
consultées concernant les mesures visant à renforcer le logement étudiant, dont celle 
concernant les exemptions de taxes foncières applicables aux résidences étudiantes. Les 
deux associations se sont montrées favorables à ces mesures. 
 
 
8. Mise en œuvre, suivi et évaluation 
 
Le TAL serait chargé d’informer la population des nouvelles obligations qui auraient trait à 
la protection des locataires. 
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Un règlement concernant la copropriété divise devrait être édicté pour que la modulation 
des exigences en matière d’études du fonds de prévoyance et de carnets d’entretien puisse 
entrer en vigueur. 

La disposition habilitante concernant le pouvoir exceptionnel et temporaire d’aliénation 
des immeubles du gouvernement et des organismes publics à des fins d’habitation 
entrerait en vigueur au moment de l’édiction d’un règlement gouvernemental concernant 
les conditions d’aliénation. Ce règlement devrait être soumis sous recommandation 
conjointe du ministre des Finances et de la ministre responsable de l’Habitation.   

Un règlement devrait également être édicté afin d’établir les conditions et les critères 
auxquels seraient assujetties les tierces parties voulant être accréditées en vue d’appliquer 
les dispositions particulières applicables aux baux dans un établissement d’enseignement. 

Les autres propositions ne requièrent pas de mesure particulière de suivi, d’évaluation ou 
de reddition de comptes. Celles-ci entreraient en vigueur à la date de la sanction du projet 
de loi. 

9. Implications financières

L’intervention législative ne comporte pas d’implication financière pour le gouvernement. 
Toutefois, l’exercice d’un éventuel droit de préemption par la SHQ pourrait nécessiter un 
financement supplémentaire de celle-ci. De plus, l’aliénation d’immeubles excédentaires 
sous leur valeur marchande entraînerait des pertes financières pour les ministères et 
organismes publics concernés. 

Cela dit, la mesure sur les exemptions de taxes foncières applicables aux résidences 
étudiantes aurait pour effet de diminuer d’au moins 800 000 $ annuellement les 
compensations tenant lieu de taxes versées par le gouvernement, soit celles pour des 
immeubles détenus par des personnes morales bénéficiant actuellement de l’exemption. 

10. Analyse comparative

10.1. Faciliter la réalisation de projets d’habitation et accroître l’offre de logements 

D’autres juridictions, telles que la Californie, l’Oregon, l’Ontario et la Nouvelle-Zélande ont 
imposé de plein droit, dans plusieurs parties du territoire urbanisé, l’aménagement de 
plusieurs logements par lot, notamment du logement accessoire. Ces politiques n’étaient 
toutefois pas de nature temporaire. 

10.2. Permettre la modulation des règles en matière de carnets d’entretien et 
d’études du fonds de prévoyance des copropriétés divises en fonction des 
caractéristiques d’un immeuble 

Au Canada, certaines provinces ont mis en place des modulations réglementaires 
concernant la réalisation de l’étude du fonds de prévoyance d’une copropriété divise. 
Ces modulations peuvent s’appuyer sur différents critères : le nombre d’unités, le nombre 
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d’étages, la présence d’un ascenseur ou d’un garage souterrain. Généralement, elles 
permettent d’alléger les modalités de réalisation de l’étude du fonds et les copropriétés 
peuvent ainsi bénéficier d’une dérogation ou d’exigences de mise à jour plus souples. 
Dans certains cas, une résolution spéciale de l’assemblée générale est exigée pour la mise 
en application par le syndicat de ces modulations. À titre d’exemple, en Saskatchewan, 
les immeubles de moins de 12 unités sont dispensés de l’obligation de réaliser une étude 
du fonds de prévoyance et de préparer un rapport d’étude du fonds. Du côté de 
la Nouvelle-Écosse, les immeubles de 10 unités ou moins ne sont pas tenus de mettre 
l’étude à jour, mais doivent effectuer une évaluation du bâtiment et un suivi budgétaire en 
conséquence. 

La ministre responsable de l’Habitation, 

FRANCE-ÉLAINE DURANCEAU 


